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La
ministre de l'Ã‰cologie a dÃ©posÃ© un amendement adoptÃ© mercredi 25 juin, 
dans le cadre de l'examen du projet de loi sur la biodiversitÃ©. Le 
texte, propose de mettre fin Ã  l'utilisation des sacs plastique non 
rÃ©utilisables Ã  compter du 1er janvier 2016.



GrÃ¢ce Ã  cet amendement, 
SÃ©golÃ¨ne Royal, ministre de l'Ã‰cologie, du DÃ©veloppement durable et de 
l'Ã‰nergie, souhaite continuer dans la logique de rÃ©duction des sacs 
plastique Ã  usage unique, initiÃ©e il y a environ dix ans. Les grandes 
surfaces alimentaires ont engagÃ©, depuis des annÃ©es, un retrait 
progressif des sacs plastique Ã  usage unique en caisse. GrÃ¢ce Ã  cette 
initiative, qui a poussÃ© les clients Ã  utiliser des sacs rÃ©utilisables, 
leur nombre est passÃ© de 10 milliards Ã  700 millions, entre 2002 Ã  2011.
Cela Ã©tant il y a lieu de poursuivre cette rÃ©duction car prÃ¨s de 5 
milliards de sacs de caisse en matiÃ¨re plastique Ã  usage unique sont 
encore distribuÃ©s dans les commerces annuellement en France.



Au 1er 
janvier 2016, fin de l'utilisation des sacs plastique non rÃ©utilisables,
sauf sacs compostables (compostage domestique) et biosourcÃ©s pour les 
sacs dits "fruits et lÃ©gumes", utilisÃ©s pour l'emballage des fruits et 
lÃ©gumes, des poissons et des viandes, des alternatives seront possibles 
grÃ¢ce Ã  des sacs compostables, fabriquÃ©s Ã  partir de matiÃ¨re vÃ©gÃ©tale. 
Cette dÃ©cision est, de plus, une opportunitÃ© de valoriser la production 
de nouveaux sacs innovants et Ã©cologiques en France. En effet, 
aujourd'hui, 90 % des 12 milliards de sacs dits "fruits et lÃ©gumes" sont
importÃ©s depuis l'Asie.



L'AssemblÃ©e des Nations unies pour 
l'environnement - ANUE, rÃ©unie cette semaine Ã  Nairobi au Kenya, a de 
nouveau alertÃ© sur l'ampleur des dÃ©gÃ¢ts gÃ©nÃ©rÃ©s par le rejet de dÃ©chets 
plastique dans les ocÃ©ans. Cette pollution constitue une grave menace 
pour la vie marine, et par consÃ©quent pour le tourisme et la pÃªche. Ces 
dÃ©chets peuvent en effet tuer les animaux marins qui les ingÃ¨rent, mais 
Ã©galement dÃ©tÃ©riorer leur habitat. Les dÃ©gÃ¢ts sont estimÃ©s Ã  au moins 13
milliards de dollars. En parallÃ¨le de cette dÃ©cision franÃ§aise et de
cet avertissement de l'AssemblÃ©e des Nations unies pour 
l'environnement, une directive europÃ©enne sur les sacs plastiques est 
Ã©galement en cours de prÃ©paration. 
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